
Les Objectifs du Groupe 

 Avoir des relations de travail guidées par les valeurs du Groupe.

 La présente charte s’applique à toutes les entités du Groupe Technip, qui l'adapteront aux 
législations locales, aux différences culturelles et aux spécificités locales des pays dans lesquels 
elles opèrent.

Les Règles d’action

En vue d’atteindre, dans le monde entier, les Objectifs précités en matière sociale, Technip :

 A pour principe de ne pratiquer à l'égard de ses salariés et en matière de recrutement aucune 
discrimination en raison du sexe, de l'âge, de la race, de la religion, de l'engagement politique ou 
syndical, de la nationalité ou d'un handicap.

 S'engage à mettre en œuvre la formation nécessaire au bon exercice des métiers du Groupe et à leur 
évolution ainsi qu'au développement professionnel de ses salariés.

 Encourage et facilite la mobilité au sein du Groupe.

 S'interdit de recourir au travail d'enfants dont l'âge est inférieur à celui auquel cesse la scolarité
obligatoire dans le pays concerné ou ayant, en tout état de cause, moins de quinze ans.

 S'interdit tout recours au travail forcé ou obligatoire.

 Est attaché à maintenir un environnement de travail satisfaisant dans lequel les salariés et leur 
management participent ensemble au développement de l'Entreprise.

 Respecte la liberté d'association qui comprend pour chaque salarié le droit de s'affilier ou non à un 
syndicat dans le cadre de la législation applicable dans le pays concerné.

 S'attache à développer un dialogue social ouvert avec ses salariés et avec leurs représentants, 
lorsqu'ils existent, sur les décisions importantes les concernant directement.

 Encourage ses fournisseurs et sous-traitants à introduire les règles d’action de la présente Charte 
dans leur propre politique d'entreprise.

 Fait diffuser la présente Charte à l'ensemble du personnel des sociétés du Groupe Technip par les 
entités locales.
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La responsabilité sociale est une des valeurs fondamentales de Technip. 
L’objet de la présente Charte est de définir les Objectifs
du Groupe en la matière et les règles d’action correspondantes. 

Charte Sociale


